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Les indicateurs
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3 indicateurs nationaux :

 E02 : Déploiement de la conciliation médicamenteuse chez les patients 
priorisés sur la base d'une analyse des risques

 E03 : Taux de  patients priorisés et bénéficiant d'une conciliation 
médicamenteuse d'entrée

 E04 : Taux de  patients priorisés et bénéficiant d'une conciliation 
médicamenteuse à la sortie

 PRECAUTIONS QUANT AUX DONNEES RECUEILLIES :

 Données déclaratives

 Quid de la méthodologie de conciliation

 Difficultés à connaitre le nombre de patients priorisés 
pour certains ES



Synthèse des 
réponses
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 Retour de 178 établissements

 Démarche engagée dans 104 établissements (59 en 2017)

 33 275 conciliations réalisées en 2021 (10 700 en 2017)

 Etablissements impliqués

E03 OUI

DIALYSE 2 / 4   (50%)

ENDO 1 / 2  (50%)

HAD 3 / 7 (43%)

HAD_DIALYSE 1 / 1    (100%)

HAD_SSR 0 / 3   (0%)

MCO 53 / 82  (65%)

PSY 12 / 16   (75%)

SSR 32 / 63  (51%) 

Total général 104 (58%)



A l’entrée
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 Effective dans 101 établissements

 Au total : 26 092 CM à l’entrée (7 838 en 2017)

[ 1 ; 7 295 ]
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Répartition du nombre d’ES en fonction des 

CME réalisées en 2021

43% des patients priorisés ont une conciliation 
à l’entrée.



A la sortie
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 Réalisée dans 46 établissements

 Au total 7 183 CM à la sortie (2 879 en 2017)

[ 1 ; 1 094 ]
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CMS réalisées en 2021

27,5% des patients ayant eu une conciliation à 

l’entrée sont conciliés à la sortie.



Merci de votre 
attention


